
        
            
                
            
        

    
	 

	 

	 

	 

	 

	 

	Du même auteur

	 

	 

	 

	La bioéthique et la protection des droits humains : entre droit international et droit comparé – Tome I, Éditions Édilivre, Paris, 2020, 492 pages.

	La bioéthique et la protection des droits humains : entre droit international et droit comparé – Tome II, Éditions Édilivre, Paris, 2020, 418 pages.

	L’essentiel de la diplomatie parlementaire, Éditions Spinelle, Paris, 2021, 186 pages.

	Les coalitions dans les négociations internationales sur le climat, Éditions Spinelle, Paris, 2023, 168 pages.

	Santé reproductive et droits des femmes au Maroc, Éditions L’Harmattan, Paris, 2023, 116 pages.

	Quel avenir pour l’intégration africaine (dir.), Éditions Spinelle, Paris, 2025, 286 pages.

	Aménagement du territoire et protection de l’environnement

	au Maroc, Éditions L’Harmattan, Paris, 2023, 126 pages.



	




	Karim Zaouaq

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	La Cour internationale de Justice

	et la protection

	de l’environnement

	 

	Essai

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	[image: Une image contenant Graphique, Police, capture d’écran, logo

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]



	




	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	© Le Lys Bleu Éditions, Paris, 2025

	 

	www.lysbleueditions.com

	contact@lysbleueditions.com

	 

	ISBN : 979-10-422-9853-1



	




	 

	 

	 

	 

	 

	Sigles et abréviations

	 

	 

	 

	CARU : Comisión Administradora del Río Uruguay

	CDI : Commission du droit international

	CEDH : Cour européenne des droits de l’homme

	CIJ : Cour internationale de justice

	CITES : Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction

	CJUE : Cour de justice de l’Union européenne

	CNUDM : Convention des Nations Unies sur le droit de la mer

	CPA : Cour Permanente d’Arbitrage

	CPI : Cour pénale internationale

	CPJI : Cour permanente de justice internationale

	OMC : Organisation mondiale du commerce

	ONG : Organisation Non-Gouvernementale

	ONU : Organisation des Nations Unies

	ORD : Organe de règlement des différends

	SFDI : Société française pour le droit international

	TIDM : Tribunal international du droit de la mer

	TPIY : Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie



	



	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	« [N]ous sommes entrés dans une ère du droit international, où celui-ci ne se contente pas de servir les intérêts des États à titre individuel, mais projette son regard au-delà de ceux-ci et de leurs querelles de clocher pour considérer les intérêts majeurs de l’humanité et le bien-être de la planète ».

	 

	CIJ, Affaire relative au projet Gabcikovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), arrêt du 25 septembre 1997, Opinion individuelle du juge Christopher Weeramantry



	



	 

	 

	 

	 

	 

	Introduction

	 

	 

	 

	« L’environnement n’est pas une abstraction, mais bien l’espace où vivent les êtres humains et dont dépend la qualité de leur vie et de leur santé, y compris les générations à venir » (CIJ, Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif du 8 juillet 1996, § 29).

	Par cette affirmation, la Cour internationale de justice (CIJ) a mis l’accent sur la dimension individuelle et collective de l’environnement, mais elle a rappelé également l’importance de la matière environnementale qui « se manifeste aussi par la qualité d’“intérêt essentiel” reconnue à la protection de l’environnement »1.

	L’importance de la protection de l’environnement tient aussi au fait qu’elle permet la réalisation effective d’autres droits, tels le droit à la santé, le droit à la vie, le droit à la liberté ou le droit à la sécurité, comme l’a bien précisé le juge Weeremantry, ancien vice-président de la Cour internationale de Justice, dans son opinion devant la CIJ dans l’affaire du Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt du 25 septembre 1997 :

	« La protection de l’environnement est […], elle aussi, un élément essentiel de la doctrine contemporaine des droits de l’homme, car elle est une condition sine qua non à la jouissance d’un certain nombre de droits de l’homme, tels que le droit à la santé et le droit à la vie elle-même. Il n’est guère nécessaire de développer cette question, car les dommages causés à l’environnement peuvent compromettre et saper tous les droits de l’homme dont parlent la Déclaration universelle et les autres actes consacrant de tels droits »2.

	La protection de l’environnement est d’une grande importance même en temps de conflit armé, comme l’a affirmé la CIJ qui a considéré que « le respect de l’environnement est l’un des éléments qui permettent de juger si une action est conforme aux principes de nécessité et de proportionnalité »3.

	Dans ce cadre, la CIJ comme juridiction internationale a été de plus en plus sollicitée pour garantir le respect des règles internationales relatives à la protection de l’environnement et trancher les différends environnementaux. Qui plus est, sa jurisprudence, comme celle d’autres juridictions internationales, constitue, aux termes de l’art. 38 du statut de la Cour, « un moyen auxiliaire de détermination des règles de droit ». De plus, l’autorité de droit, comme de fait des décisions adoptées par la CIJ, est de nature à « favoriser très nettement la réalisation des obligations des États dont le juge reconnaît la responsabilité pour avoir violé le droit international »4.

	Historiquement, la CIJ a porté un intérêt initial à l’environnement en 1949, avec l’affaire Détroit de Corfou5, en consacrant le principe fondamental d’interdiction d’utilisation par un État de son territoire à des fins d’actes contraires aux droits des autres États.

	Plus tard en 1996, la CIJ a rendu un avis au sujet de la licéité de la menace et de l’emploi de l’arme nucléaire, où elle avait évalué la résolution 47/37 de l’Assemblée générale des Nations Unies du 25 novembre 1992 portant sur la « Protection de l’environnement en période de conflit armé », en indiquant « qu’elle consacre l’opinion générale selon laquelle les considérations écologiques constituent l’un des éléments à prendre en compte dans la mise en œuvre des principes du droit applicable dans les conflits armés »6. La Cour a précisé également dans cet avis que « la destruction de l’environnement non justifiée par des nécessités militaires et ayant un caractère gratuit est manifestement contraire au droit international en vigueur »7, tout en y incluant une référence à la Déclaration finale de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement (Rio de Janeiro, 1992) pour « affirmer que les considérations environnementales devaient être prises en compte pour apprécier la licéité de la menace et de l’emploi des armes nucléaires »8. La Cour a également spécifié, dans son avis, que « le principe de la souveraineté permanente des États sur leurs ressources naturelles, tel que notamment consacré par la Déclaration de Rio, devait être assorti d’une réserve, celle de ne pas porter atteinte à l’environnement d’autres États »9.

	Par la suite, dans les deux affaires de 2015 et de 2018 opposant le Costa Rica au Nicaragua, la CIJ qui a traité la question des obligations des États en matière de protection de l’environnement transfrontalier a eu « l’occasion de contribuer à la réconciliation entre environnement et droit »10.

	Au fil des différends qu’elle a traités, la CIJ est devenue un acteur central dans la protection de l’environnement, bien « qu’elle ait été régulièrement critiquée par la doctrine qui ne voyait pas dans ses positions l’originalité et l’audace nécessaires à la protection juridique de l’environnement »11.

	Généralement, la contribution de la CIJ à la protection de l’environnement a été rendue possible grâce à « une subtile interaction entre la consécration d’une norme coutumière et la reconnaissance d’un intérêt essentiel »12. Les lignes de délinéation de cette interaction ressortent du « raisonnement de la CIJ dans le paragraphe de l’affaire Gabcikovo-Nagymaros portant sur le caractère essentiel de la protection de l’environnement »13. Dans l’arrêt rendu dans cette affaire en 199714, la CIJ a renvoyé à son avis consultatif sur la licéité des armes nucléaires, pour affirmer « toute l’importance que le respect de l’environnement revêt à son avis, non seulement pour les États mais aussi pour l’ensemble du genre humain »15.

	Néanmoins, le contentieux environnemental devant la CIJ connaît toujours un développement balbutiant, en ce sens que les problématiques environnementales n’ont été invoquées qu’au travers d’autres questions. Qui plus est, rares sont les affaires dans lesquelles la CIJ a été saisie directement d’un litige environnemental.

	Depuis 1997 et l’arrêt sur le fond rendu dans l’affaire Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), la CIJ n’a eu à se prononcer que sur cinq affaires : Usines de pâte à papier (Argentine c. Uruguay), tranchée en 2010, Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nouvelle-Zélande), réglée en 2014, Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. Nicaragua) et la construction d’une route au Costa Rica le long du fleuve San Juan (Nicaragua c. Costa Rica), jugées sur le fond en 2015, ainsi que le différend concernant le statut et l’utilisation des eaux du Silala (Chili c. Bolivie), tranché en 2022.

	Il est donc intéressant d’étudier le lien entretenu par la CIJ avec les questions environnementales, ce qui permettra de contribuer à mieux cerner la pratique de la Cour en matière de protection de l’environnement. Mais c’est par l’étude de sa jurisprudence que l’on pourra mieux comprendre son rôle en matière de protection de l’environnement. Il est donc nécessaire d’étudier comment la protection de l’environnement est appréhendée par la CIJ. Et dans quelle mesure cette Cour a contribué à la protection de l’environnement ? Il est également intéressant d’aborder les limites qui ont impacté l’action de la CIJ en termes de protection de l’environnement, tout en analysant comment et par quels leviers la CIJ pourra surmonter ces limites en vue de renforcer l’effectivité de sa contribution en la matière.

	Pour répondre à la problématique de cette étude, nous allons mettre l’accent dans une première partie sur la contribution indéniable de la CIJ à la protection de l’environnement (Première partie), notamment via l’affirmation des principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement et son apport à l’engagement de la responsabilité de l’État pour des dommages environnementaux. Dans la deuxième partie, nous allons analyser les limites et les perspectives de l’intervention de la CIJ en matière de protection de l’environnement (Deuxième partie).



	




	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	Première partie

	Une contribution indéniable de la CIJ

	à la protection de l’environnement

	 

	 

	 

	La contribution de la CIJ à la protection de l’environnement fut manifeste, à travers l’affirmation des principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement (Chapitre 1), ainsi que via sa contribution à l’engagement de la responsabilité de l’État pour des dommages environnementaux (Chapitre 2).


 

	 

	 

	 

	 

	Chapitre 1

	L’affirmation des principes du droit international de l’environnement

	 

	 

	 

	Dans sa jurisprudence, la CIJ a affirmé tant des principes généraux du droit international de l’environnement (section 1), que d’autres principes liés à ces derniers, et dont l’apport est non moins important (section 2).

	 

	


Section 1

	La consécration des principes généraux du droit international de l’environnement

	 

	Parmi les principes généraux du droit international de l’environnement consacrés par la CIJ figurent les principes d’utilisation non dommageable du territoire étatique et de prévention (paragraphe 1), ainsi que le principe de précaution. Toutefois, l’attitude de la CIJ vis-à-vis de ce dernier principe fut prudente (paragraphe 2).

	 

	Paragraphe 1

	Une reconnaissance des principes d’utilisation non dommageable du territoire étatique et de prévention

	 

	Parmi les principes importants qui s’imposent en matière de protection de l’environnement, figure le principe d’utilisation non dommageable du territoire étatique qui a été consacré tant dans le Principe 21 de la Déclaration de Stockholm sur l’environnement humain de 1972, le Principe 2 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement de 1992, ainsi que dans le considérant 8 de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques de 1992, en vertu desquels « les États ont le devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommages à l’environnement dans d’autres États ou dans des zones ne relevant d’aucune juridiction nationale ».

	Mais pour mieux appréhender le contenu du principe d’utilisation non dommageable du territoire étatique et ses interactions avec le principe de prévention, il faudrait prendre en considération son évolution historique. La formulation classique de ce principe a pris forme dans la sentence arbitrale rendue dans l’affaire de la Fonderie du Trail (États-Unis c. Canada)16. Le différend objet de cette affaire est né à l’occasion « d’une pollution transfrontière entre le Canada, les États-Unis d’Amérique – ancienne puisqu’elle remonte à l’implantation en 1896 d’une fonderie de plomb et de zinc en Colombie-Britannique d’où sortent des émissions nocives poussées par les vents, passant la frontière et endommageant l’agriculture américaine »17. Dans sa sentence arbitrale, le tribunal qui a tranché cette affaire a souligné « qu’aucun État n’a le droit d’user son territoire ou d’en permettre l’usage de manière que des fumées provoquent un préjudice sur le territoire d’un autre État ou aux propriétés des personnes qui s’y trouvent, s’il s’agit de conséquences sérieuses et si le préjudice est prouvé par des preuves claires et concordantes »18.

	La CIJ a réaffirmé explicitement ce principe dans son arrêt rendu en 1949 dans l’affaire Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie)19. Dans cette décision, cette juridiction a renforcé la teneur de ce principe, en se fondant sur des « considérations élémentaires d’humanité »20. Elle a ainsi affirmé « qu’aucun État ne peut utiliser son territoire aux fins d’actes contraires au territoire d’autres États ». Dans cette affaire, ce principe a été employé en tant que « norme primaire déterminant la responsabilité d’un État pour les dommages causés à un autre État »21.

	Ce principe s’est retrouvé par la suite en 1996 dans l’avis consultatif rendu par la Cour sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires22, où elle a souligné que « l’obligation générale qu’ont les États de veiller à ce que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle respectent l’environnement dans d’autres États ou dans les zones ne relevant d’aucune juridiction nationale fait maintenant partie du corps des règles du droit international de l’environnement »23. Dans l’arrêt qu’elle a rendu dans l’affaire relative à des usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay24, « la CIJ a reconnu expressément que cette obligation était une règle coutumière du droit international »25.

	Ce devoir est énoncé dans plusieurs instruments du droit international, dont la Convention de Montego-Bay sur le droit de la mer de 1982 qui oblige, dans son art. 194, les États à prendre « toutes les mesures nécessaires pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin », ainsi que les mesures tendant à limiter autant que possible « l’évacuation de substances toxiques, nuisibles ou nocives ; la pollution par les navires ; la pollution provenant des installations ou engins utilisés pour l’exploration ou l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins et de leur sous-sol ».

	L’interdiction de causer un dommage, qui découle du principe d’utilisation non dommageable du territoire étatique, « se concrétise en amont dans le principe de prévention qui trouve son origine dans la diligence requise de l’État sur son territoire »26, en tant que gage de « bon voisinage et de coexistence, de respect de souverainetés territoriales qui sont exclusives, mais non absolues »27.

	Le principe de prévention a été reconnu par la CIJ en tant que principe faisant partie du « corps de règles du droit international de l’environnement, et dont découle l’obligation de prévenir, réduire et contrôler la pollution »28.

	Dans plusieurs affaires, la CIJ a considéré la prévention comme « un principe qui interdit à un État d’utiliser son territoire, ou d’en permettre l’utilisation, d’une manière propre à causer un préjudice sérieux à un autre État »29.

	Transposé au domaine de l’environnement, ce principe implique, en effet, que « l’État soit tenu de mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour éviter que les activités qui se déroulent sur son territoire, ou sur tout espace relevant de sa juridiction, ne causent un préjudice sensible à l’environnement d’un autre État »30.

	De plus, dans la décision qu’elle a rendue le 25 septembre 1997 dans l’affaire du Projet Gabčikovo-Nagymaros Hongrie/Slovaquie, la CIJ a estimé « qu’elle ne perd pas de vue que, dans le domaine de la protection de l’environnement, la vigilance et la prévention s’imposent en raison du caractère souvent irréversible des dommages causés à l’environnement et des limites inhérentes au mécanisme même de réparation de ce type de dommages »31.

	Dans l’affaire du détroit de Corfou, le principe de prévention s’est manifesté à travers l’obligation imposée, pour tout État, de ne pas laisser utiliser son territoire aux fins d’actes contraires aux droits d’autres États. Dans cette affaire, la Cour a estimé que « le principe de prévention, en tant que règle coutumière, trouve son origine dans la diligence requise (“due diligence”) de l’État sur son territoire. Il s’agit de l’obligation, pour tout État, de ne pas laisser utiliser son territoire aux fins d’actes contraires aux droits d’autres États »32.

	Dès lors, l’obligation découlant du principe de prévention se présente comme une obligation de moyen qui « implique la nécessité non seulement d’adopter les normes et mesures appropriées, mais encore d’exercer un certain degré de vigilance dans leur mise en œuvre ainsi que dans le contrôle administratif des opérateurs publics et privés… afin de préserver les droits de l’autre partie »33.

	Plus récemment, dans son arrêt rendu dans l’affaire des Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), la CIJ a confirmé ce principe, « en le liant expressément à ses origines dans le principe d’utilisation non dommageable du territoire étatique »34, tout en précisant les contours de « l’obligation de “diligence requise” qui découle, pour chaque État, du principe de prévention »35. Dans cette affaire, le raisonnement de la Cour a laissé penser que « le principe de prévention impose une obligation de comportement, et plus précisément, de coopération pour la mise en place et l’application de mesures appropriées pour la préservation de l’environnement »36, ainsi que « l’obligation de procéder à une étude d’impact environnemental lorsque l’ouvrage envisagé est susceptible d’avoir un impact préjudiciable important dans un cadre transfrontière, en particulier sur une ressource partagée »37.

	 

	Paragraphe 2

	Une prudence face au principe de précaution

	 

	En dépit des nombreuses tentatives de clarification du principe de précaution sur le plan doctrinal38 et dans la plupart des instruments internationaux du droit de l’environnement39, sa nature et son assise normative demeurent incertaines au niveau de la jurisprudence de la CIJ. La difficulté de saisir le principe de précaution s’est manifestée également dans plusieurs arrêts rendus par cette Cour internationale qui n’a pas pu l’appréhender de manière précise.

	En effet, la CIJ s’est montrée, dans plusieurs affaires, prudente, voire très timide, dans son interprétation du principe de précaution. Cette Cour a évité de se prononcer sur le statut de ce principe en droit international, et elle n’a jamais pu préciser « s’il s’agissait d’une simple approche de précaution ou d’une véritable règle coutumière »40, bien que l’arrêt rendu dans l’affaire des Usines de pâte à papier ait laissé penser qu’il s’agit d’une approche plutôt que d’un principe. Sa nature coutumière n’a pas été reconnue par la Cour, malgré plusieurs opinions dissidentes41.

	La position de la CIJ fut vacillante à l’encontre de la précaution, en ce sens qu’elle a évité de se référer à ce principe ou à cette approche dans certaines affaires, tandis qu’elle l’a admis dans d’autres, soit de façon implicite, soit de manière explicite.

	Ainsi, dans l’affaire de la chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nouvelle-Zélande)42, la Cour « ne se référa, à aucun moment, à l’approche de précaution, même pour considérer les risques de recourir à des méthodes létales, alors même que le champ de nos connaissances concernant les espèces baleinières et l’évolution de leurs populations reste incomplet »43. Au lieu de cela, la Cour s’est contentée de souligner qu’un État partie ne doit pas recourir à un échantillonnage létal « au-delà de ce qui serait raisonnable au regard des objectifs annoncés du programme »44 et que « la qualité de chair de baleine obtenue dans le cadre du programme et la vente de cette chair peuvent jeter un doute sur la finalité scientifique de la mise à mort, de la capture et du traitement des baleines »45.

	Dans d’autres arrêts, la CIJ a admis, de manière implicite, le principe de précaution46, sans se prononcer sur son application, comme ce fut le cas dans l’affaire des essais nucléaires français de 199247, où la Cour « a éludé les griefs développés sur le principe de précaution »48 par la Nouvelle-Zélande qui a allégué la précaution comme un « principe du droit international largement accepté et opératoire » (a very widely accepted and operative principle of international law)49. Dans cette affaire, la Cour ne s’est pas prononcée – « sauf opinions dissidentes, en particulier celle du juge Weermantry qui était favorable à ce principe d’un point de vue matériel en tant qu’élément primordial du droit international de l’environnement »50. Dans l’arrêt rendu dans l’affaire Gabcikovo-Nagyramos51, la Cour a « évité nettement de se prononcer directement sur l’application du principe de précaution qui était invoqué par la Hongrie pour se libérer de ses obligations »52. La Cour a, en effet, écarté dans cette affaire le principe de précaution invoqué par la Hongrie « à raison du manque de preuve de la pollution des eaux souterraines »53, bien que soit indiquée « la nécessité de se soucier sérieusement de l’environnement et de prendre les mesures de précaution qui s’imposent »54. Dans cette affaire, la Cour « a donc perdu une occasion importante de faire progresser le droit international à travers l’incorporation du principe de précaution à la doctrine de l’état de nécessité »55.

	Dans l’affaire de la demande en indication de mesures conservatoires relatives à certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière, l’ordonnance du 8 mars 201156, la Cour n’évoque pas le principe de précaution, « alors même qu’il est allégué que, d’une part, la construction d’un canal, ainsi que le défrichement et le déversement de sédiments et, d’autre part, des travaux de dragage du fleuve San Juan causeront des dommages graves aux zones humides et aux réserves nationales de flore et de faune sauvages de la région »57. Ici, « seule est reconnue la compétence prima facie de la Cour, ainsi que le caractère plausible des droits dont la protection est recherchée, en particulier la protection de l’environnement »58. S’agissant de la première mesure conservatoire, la Cour a admis « l’existence d’un risque imminent de préjudice irréparable, notamment à la zone humide Humedal Caribe Noreste protégée au titre de la Convention de Ramsar »59. Quant à la deuxième mesure conservatoire, la Cour a relevé que « les éléments de preuve ne permettent pas de démontrer que les opérations de dragage du fleuve San Juan font peser sur l’environnement du Costa Rica ou sur le débit du fleuve Colorado un risque de préjudice irréparable ou imminent »60. Ici, « le principe de précaution eût été aisément appliqué, mais il est pour la CIJ corrélé à la question de la preuve »61.
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